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Bénéfices Maladie recevoir des bénéfi 
le sociétaire malade 
1er un médecin, le

Renseignements qu’aucun membre tater et certifier 
ne doit ignorer. la cause, la durée

_  date de la premièn
L’Exécutif désire attirer l’atten- Cependant, dans 

tion des membres sur les clauses sures violentes, c 
du Code qui régissent le paiement, bles, causées par a 
des bénéfices en maladie. la constatation peu

la présence d un rr
Tous les membres sont soumis de faire la preuve 

aux mêmes obligations et personne du jour où il s'est [ 
n’a le droit de s’en plaindre. (2) Aucune récla

Les malades doivent s’adresser néfices en maladie 
au secrétaire de leur conseil ou à pas été régulièrem 
leur percepteur pour les formules preuve faite au te 
nécessaires. maladie, et en la

Ces polices donnent droit au so- par le Code, ne se 
ciétaire, pour maladie ou accident, payable
à une indemnité hebdomadaire fixée (3) Les sept pr 
d’après les caisses auxquelles il la maladie ne son 
appartient, comme suit: Les bénéfices sero

compter de la date
Caisses C et D—$5.00 par semaine. de bénéfices
Bon Conjoint de $1,500—$5.00 par semaine (4) Le sociétaire

do $3,000)—$5.00 do bénéfices en ndo $750—$2.50 do aux oenences en n
do $60)0-$2.00 do temps égal au ret


